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DISCOURS EMMANUEL RIOTTE 

REMISE DU LEGS GENIN 

 

Mercredi 13 juillet 2022 

 

 

 

 

Madame la Sous-Préfète, 

Madame et Messieurs les Parlementaires, 

Messieurs les officiers, 

Mesdames et Messieurs les élus, 

Monsieur le Maire d’Otwock, 

Monsieur le Maire de Nottuln,  

Mesdames et Messieurs, 

Mademoiselle la récipiendaire du legs Génin, 

 

 

 
Dans son testament daté de 1952 et entré en vigueur à son décès en 

1973, Renée Génin, écrivait : « Je donne et lègue à la Ville de Saint-

Amand-Montrond une somme à la charge par elle de l’employer en 

un titre de rente sur l’Etat français, dont les arrérages seront 

destinés, à la fin de chaque année scolaire à l’élève fille de l’école 

élémentaire Mallard - aujourd’hui Marceau - qui sera désignée 
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chaque année par la directrice, assistée des maîtresses de cette 

école, en tant qu’élève studieuse, de bonne conduite et de bonne 

éducation, se trouvant en classe terminale. »  

 

Accepté en 1975 par la municipalité de Saint-Amand-Montrond, ce 

legs est, depuis lors, remis chaque année à une écolière méritante au 

comportement remarquable.  

  

Cette année, cette écolière est Laure Colas, élève de CM2 de l’école 

Marceau.  

 

Avant de brosser un petit portrait de toi, je tiens à te féliciter chère 

Laure d’avoir été désignée par le corps enseignant et la directrice de 

ton école comme la plus méritante.  

 

Laure, tu es née il y a onze ans dans l’Indre-et-Loire à Tours. Tu es la 

plus jeune d’une fratrie de trois enfants.  

Tes deux frères ont 13 et 15 ans. 

 

Après avoir été élève à la maternelle Mallard, tu as poursuivi ta 

scolarité à l’école élémentaire Marceau, où ton papy a été maître et 

directeur, et où tu es reconnue comme une élève studieuse. 
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Tu es sage - je me suis laissé dire que tu ne bavardais pas - et tu es 

une bonne camarade pour les autres écoliers de ta classe.  

 

Après ces cinq ans cours Fleurus, tu vas te diriger vers le collège Jean-

Valette à la rentrée prochaine.  

Tu aimerais être journaliste. Tu as raison, c’est un très beau métier ! 

Parallèlement à l’école, tu pratiques plusieurs activités et loisirs. 

Sachez que Laure est une graine d’artiste puisqu’elle apprend le 

dessin auprès de Blandine Poulet à l’Ecole municipale d’art. 

  

Laure se distingue aussi en natation, sport qu’elle pratique au club de 

natation de Balnéor.   

 

Mais tu aimes aussi cuisiner et surtout faire des pâtisseries pour ton 

papa.  

Quel veinard ! 

Tu pratiques également la couture, la création d’objets et tu aimes 

voyager. 

Tu es une jeune fille bien occupée ! 

 

Je vais maintenant te remettre le legs et quelques cadeaux. 

Cette année, ont abondé le legs que tu vas recevoir : la Ville de Saint-

Amand-Montrond, l’Union nationale des retraités et personnes 

âgées, l’Association des anciens du 1er RI, la Fédération des parents 
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d’élèves de l’enseignement public de Saint-Amand-Montrond, la 

Croix-Rouge, le Comité de la Foire aux Vins, le Comité des Fêtes, le 

Lion’s club, le Rotary club, le Cercle de bridge et l’Amicale des 

sapeurs-pompiers. 

L’association des commerçants Sam City t’offre un bon cadeau. 

 

Je te félicite encore une fois, Laure, pour ton comportement qui t’a 

permis de recevoir le legs Génin.  

 

Je suis fier de te remettre ce legs que tu mérites amplement. 

Bravo 

Je vous remercie de votre attention.  


